


ATTESTATION DE DOMICILIATION

En application de l’article L 123-11-1 du Code de Commerce

Je soussigné,

Monsieur Alexandre MARTIN

demeurant à 3 rue de bondy, 93250 VILLEMOMBLE
Agissant en qualité de représentant légal de la société :

16H24

au capital de 1 000,00 €

dont le siège social est 3 Rue De Bondy, 93250 VILLEMOMBLE

Déclare

- Installer le siège de ma société à mon domicile sans limitation de durée, aucune
disposition législative ou stipulation contractuelle relative à l’occupation de mes
locaux ne s’y opposant.

 

Rappel : il ne peut résulter de ces dispositions ni le changement de destination de
l’immeuble, ni l’application du statut des baux commerciaux.

                               1 / 2



Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               2 / 2

http://www.tcpdf.org

